CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE
MERCREDI 08 NOVEMBRE 2006 A 20H30 

MAIRIE DU VéSINET

COMPTE RENDU N°10
L’an deux mil six, le huit novembre à vingt heures trente, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à l’hôtel de ville du Vésinet sous la présidence de Monsieur Alain-Marie FOY, Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

Etaient présents :

M. Alain-Marie FOY, Maire du Vésinet, Président,

Mme Françoise BRONDANI, Maire de Carrières sur Seine, Vice-Président,

M. Christian MUREZ, Maire de Chatou, Vice-Président,

M. Jean-Roger DAVIN, Maire de Croissy sur Seine, Vice-Président,

M. Alexandre JOLY, Maire de Houilles, Vice-Président,

M. Jean-François BEL, Maire de Montesson, Vice-Président,

M. Pierre FOND, Maire de Sartrouville, Vice-Président,

M. Jean-Marc HERAULT, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Jean-Louis LAFLUTE, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

Mme Rolande LETISSIER, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Ghislain FOURNIER, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Michèle GRELLIER, Maire-adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Pascale LERY, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

M. Charles GHIPPONI, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. Denis BERNAERT, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant,

M. Christian LE CHAPONNIER, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

M. Michel MOSSANT, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

Mme Nicole ADATO, Conseillère Municipale Déléguée de Houilles, membre suppléant,

M. Jean-Yves GALET, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

Mme Martine ROUX, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

M. Dominique TROUBLÉ, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

M. Michel PAPE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Jean-Paul BOURGUET, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire.

M. Claude FOUCHARD, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire,

Mme Nadine LANG, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire.

Assistaient également à la réunion :

Mme Nadine CROSNIER, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre suppléant,

M. Jean-Pierre RATEL, Conseiller Municipal de Chatou, membre suppléant.

Mme Sylvie AID, Maire-Adjoint de Houilles, membre suppléant,

M. Christian FLAUZAC, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant,

Mme Martine PIOFRET, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant,

M. Bruno SAILLANT, Conseiller Municipal du Vésinet, membre suppléant.

Absents excusés :

Mme Katerine NOEL, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. René MARTIN, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. Antoine de LACOSTE LAREYMONDIE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Raynald GODART, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Patrick LOISEAU, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre suppléant,

M. Bernard DUTOYA, Maire-Adjoint de Chatou, Membre suppléant,

M. Philippe ARNOLD, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant,

M. Luc WEHREY, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

Mme Dominique AKNINE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant,

M. Jean-Claude CHAUSSON, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant.

Mme Geneviève BRIOT, Conseillère Municipale du Vésinet membre suppléant,

Ordre du jour du conseil communautaire

Approbation du procès verbal du Conseil Communautaire du 27 septembre 2006,

Désignation d'un secrétaire de séance,

Compte rendu des décisions du bureau.

1 / Débat d'orientation budgétaire,

2 / Débat d'orientation budgétaire : budget annexe ZAC des Ttrembleaux,

3 / Aire d'accueil des gens du voyage de Montesson,

4 / Aire d'accueil des gens du voyage : acquisition des parcelles N° AB 24.25.27.28.29.30.36 auprès de la ville de Chatou,

5 / Aire d'accueil des gens du voyage : acquisition des parcelles N° AB 25 auprès de la Société Jean Aché,

6 /  Collecte des ordures ménagères : marché sur la ville de Chatou,

7 /  E.P.F. Désignation du représentant de la CCBS à l'Assemblée Spéciale pour E.P.F.,

8 /  ZAC des Trembleaux : vente du lot N° 1 à la Société RABONI,

9 /  ZAC des Trembleaux : vente du lot N° 7 à Monsieur ALLIBOUCH,

10 / ZAC des Trembleaux : vente du lot N° 8 à la Société Club Gourmet,

11/  ZAC des Trembleaux : vente du lot N° 10 à la S.C.I. SAONE AZERGUES,

12 /  ZAC des Trembleaux : vente du lot N° 12 à la Société REPARE EXPRESS,

13 /  Rémunération de l agent chargé de la rédaction des procès-verbaux des Conseils Communautaires et des Commissions,

14 /  Questions diverses.

*      *      *

Désignation d'un secrétaire de séance :

Monsieur le Président ayant déclaré la séance ouverte, il est procédé à la nomination d’un secrétaire.

Monsieur Jean-Paul BOURGUET est désigné pour remplir cette fonction.

Approbation du Procès Verbal du Conseil Communautaire du 27 septembre 2006.

Le Conseil Communautaire à l’unanimité,

DECIDE : 

D’APPROUVER le Procès-verbal du Conseil Communautaire du 27 septembre 2006 (PV N° 9).

Compte rendu des décisions de Bureau.
Monsieur le Président donne lecture des décisions de Bureau : 

· Décisions du 28 Septembre 2006 : 

Décision n°1 
: Décision portant conclusion d’un marché pour l’élaboration d’un Programme Local de 
l’Habitat sur le territoire de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

Décision n°2 
: Contrat d’assurance multirisque des communes avec la société Azur Assurances.

Décision n°3 
: Demande de subvention pour l’élaboration d’un Programme Local de l’Habitat.

· Décisions du 12 Octobre 2006 : 

Décision n°1 : Avenant n°1 - Contrat d’assurance multirisque.

Décision n°2 : Contrat d’assurance automobile avec la société Azur Assurances.

Le Conseil Communautaire prend acte des décisions précitées.

1/2/ Débat d’orientation budgétaire : budget principal et budget annexe (rapporteur : M. FOND)
RAPPORT
Le budget principal 2007 s’établira à environ : 

· 45.800.000 Euros pour la section fonctionnement (46.185.936 € en 2006) soit une diminution de 0.8%, 

· 6.800.000 Euros pour la section d’investissement (4.035.486 € en 2006) soit une augmentation de 68.5%.

I - Section de Fonctionnement : 

1. Dépenses de fonctionnement :

Les dépenses de fonctionnement sont constituées d’une part par les dépenses destinées à financer des services rendus par la C.C.B.S. et d’autre part des dépenses concernant les reversements aux communes membres de la C.C.B.S.

a) Les dépenses destinées au financement des services rendus par la C.C.B.S. : 

· Les ordures ménagères : 

Elles représentaient en 2006, 14.366.000 € soit 31% des dépenses de fonctionnement de la C.C.B.S.

Elles devraient connaitre une baisse sensible en 2007 (-8%) pour s’établir à 13.100.000 € soit 28.6% du budget de fonctionnement. 

Cette diminution est due principalement à la contribution de la C.C.B.S. au S.I.T.R.U. dont la partie contribution aux dépenses de fonctionnement augmente de 2% alors que la partie liée au traitement des déchets diminue de 10.4%.

Par ailleurs, l’année 2006 a vu le renouvellement de certains contrats dont l’effet jouera en année pleine en 2007.

Si le renouvellement des contrats s’est traduit par une augmentation pour le Vésinet, il a occasionné une baisse sur Chatou. 

Enfin, concernant les autres contrats, ils évoluent en fonction de la formule de révision. 

La Communauté de Communes lancera en 2007 une étude d’harmonisation et d’optimisation des ordures ménagères. 

Le montant de la première phase de cette étude qui se poursuivra en 2008 est de 81.500 €. 

Il conviendra donc de prévoir des crédits en 2008. 

Il convient de préciser que cette étude fait l’objet d’un soutien d’ECO-EMBALLAGES pour un montant identique à la dépense inscrite. Les crédits inscrits en 2008 feront donc l’objet d’un soutien complémentaire d’ECO-EMBALLAGES. 

Le soutien d’ECO-EMBALLAGES s’élève à 1 Euro par habitant pour l’ensemble des deux phases.

Les transports en commun : 

Ce budget s’élevait à 1.647.408 € en 2006 soit 3.57% du budget de fonctionnement. 
Il connaitra une augmentation en 2007 puisqu’il est prévu d’inscrire une somme de 1.780.000 € soit une augmentation de 8,04% qui le fait passer à 3.88% des dépenses de fonctionnement. 

Cette augmentation est due, outre l’application de la formule de révision, à l’augmentation du déficit de la ligne 7 desservant les communes de La Celle-Saint-Cloud/Bougival et Croissy en direction de la gare RER de Chatou/Croissy et à la mise en service de la ligne 20 reliant la gare de Chatou/Croissy à la gare du Vésinet/Le Pecq et desservant en particulier le Lycée Alain. 

Il sera en outre, utile de prévoir une amélioration des transports en commun sans attendre les résultats du P.L.D.U.

· Le logement : 

Il est prévu d’inscrire les crédits nécessaires à l’achèvement de l’étude pour l’élaboration du Programme Local de l’Habitat dont le montant est estimé à 60.000 €. 

En ce qui concerne le logement social, il pourrait être proposé d’inscrire des crédits afin d’aider les communes qui souhaitent réaliser des logements sociaux. 

Ces crédits, dont il conviendra de déterminer le montant, pourraient venir en abondement des subventions pour surcharge foncière versées par les communes. 

· Le Développement Économique : 

Comme pour l’année précédente, il est prévu d’inscrire une somme de 20.000 € afin de financer des études liées au développement économique. 

· Les dépenses de gestion : 

· Charges de personnel : 

Les charges de personnel s’élevaient à 98.000 € et ne correspondaient qu’à ½ année de DGS + une partie du second semestre pour la secrétaire et le responsable juridique et administratif. 

Les dépenses 2007 s’élèveront à 240.000 € et représentent ce même personnel en année pleine ainsi que la rémunération de la personne chargée de la rédaction des Procès-verbaux des conseils communautaires et des Commissions. 

· Les autres charges de gestion courantes : 

Elles concernent les dépenses courantes de la C.C.B.S. et s’élèvent en 2007 à 183.000 €, elles couvriront : les frais d’affranchissement, de communication, de téléphone, d’assurances, d’assistance juridiques, etc.….

· Frais financiers : 

Les charges financières pour 2007 sont prévues pour un montant de 74.000 €.

b) Les dépenses de redistribution : 

Les dépenses de redistribution sont constituées par la dotation de compensation et la dotation de solidarité communautaire. 

Il est rappelé que le calcul de la dotation de compensation s’effectue en prenant l’ensemble des T.P. perçues sur le territoire de la commune en 2005, (T.P. ville + T.P. des syndicats + compensations T.P.) desquelles on retranche le total des dépenses transférées à la Communauté de Communes.

Le montant de cette dotation ne change pas d’une année à l’autre. 

En ce qui concerne la dotation de solidarité communautaire, elle est constituée par l’excédent de recettes par rapport aux dépenses du budget de la C.C.B.S.

Son montant doit être fixé chaque année par le Conseil Communautaire. 

· Dotation de compensation : 

Le montant de la dotation de compensation pour l’année 2006 était de 27.296.126 €.

En 2007, son montant devrait être en légère diminution par rapport à 2006 puisqu’il conviendra de tenir compte de la prise en charge des frais d’entretien des zones d’activités, déjà construites, par le budget de la C.C.B.S.

Ces frais d’entretien concernant exclusivement des zones d’activités de Sartrouville, le montant de la dotation de compensation versée à Sartrouville sera diminué du montant des dépenses d’entretien des zones d’activités transférées à la C.C.B.S.

Afin d’évaluer le montant des dépenses d’entretien des zones d’activités et son impact sur la dotation de compensation de Sartrouville, la C.L.E.C.T. devra être réunie avant le vote du budget. 

· Dotation de solidarité communautaire : 
La dotation de solidarité 2006 s’élevait à 1.470.000 € ; il est proposé de reconduire le même montant pour le budget 2007 et d’opérer une répartition sur les mêmes critères que ceux retenus lors du vote du budget 2006.

Toutefois, il conviendra de noter que les trois critères retenus pour l’année 2006, étaient la population, le potentiel fiscal et la DGF perçue par les communes.

Si la population n’a pas variée entre 2006 et 2007, il n’est en pas de même pour le potentiel fiscal et la DGF perçue par habitant, ce qui peut entrainer une légère modification du montant attribué à chaque commune à partir d’une enveloppe totale dont le montant n’aura pas changé. 

A titre indicatif, la dotation de solidarité communautaire 2007 serait la suivante : 

	Calcul de la Dotation de solidarité communautaire 2007
	

	Population x ((% PF x 0,6) + (% DGFx 0,4)) = population fictive
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	Population INSEE
	% Potentiel fiscal 2006
	Part PF
	% DGF 2006
	Part DGF
	Population fictive
	Dotation de solidarité
	DS/Hbt
	Rappel de la dotation 2006 - BP 2006

	Carrières sur Seine
	14 026
	1,08
	0,6
	1,04
	0,4
	14 891
	127 425 €
	9,08 €
	129 472 €

	Chatou
	28 889
	0,89
	0,6
	1,15
	0,4
	28 778
	246 261 €
	8,52 €
	245 234 €

	Croissy sur Seine
	9 951
	0,79
	0,6
	1,47
	0,4
	10 607
	90 764 €
	9,12 €
	90 268 €

	Houilles
	30 163
	1,19
	0,6
	0,93
	0,4
	32 850
	281 105 €
	9,32 €
	281 153 €

	Montesson
	13 886
	0,99
	0,6
	1,52
	0,4
	16 730
	143 162 €
	10,31 €
	143 023 €

	Sartrouville
	50 560
	1,27
	0,6
	0,93
	0,4
	57 350
	490 763 €
	9,71 €
	490 873 €

	Le Vésinet
	16 223
	0,61
	0,6
	0,72
	0,4
	10 578
	90 520 €
	5,58 €
	89 617 €

	
	163 698
	
	
	
	
	171 782
	1 470 000 €
	8,98 €
	1 470 000 €


2. Les recettes de fonctionnement : 

Les trois principales recettes de fonctionnement sont : 

· La taxe d’enlèvement des ordures ménagères, 

· La taxe professionnelle, 

· La dotation globale de fonctionnement. 

S’il sera possible lors du vote du budget primitif 2007, d’évaluer le montant de T.E.O.M. à inscrire, il y a aujourd’hui des difficultés pour évaluer le montant de la T.P. et de la DGF. 

· La taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 
Comme il a été écrit précédemment, le coût des ordures ménagères diminuant, il y aura globalement une diminution du montant de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 13.100.000 € à comparer avec les 14.366.000 € prévus en 2006.

Toutefois, ces diminutions ne seront pas uniformes pour toutes les communes et en particulier pour la commune du Vésinet qui a vu son coût de collecte augmenter entre 2006 et 2007.

A l’inverse, la commune de Chatou qui a vu son coût de collecte et de traitement diminuer entre 2006 et 2007 connaitra une diminution sensible de sa T.E.O.M. en 2007.

Par ailleurs, lors du vote des taux 2007, il sera tenu compte non seulement de l’évolution des coûts de collecte et de traitement entre 2006 et 2007 mais également des ajustements liés aux écarts entre les prévisions du budget 2006 et les réalisations constatées en fin d’année. 

· La taxe Professionnelle : 
Le montant de la Taxe Professionnelle inscrit pour 2007 est le même que celui inscrit en 2006 soit 17.666.000 €.

En effet, même si l’on peut prévoir une augmentation physique des bases et une actualisation lors du vote de la loi de finance 2007, il convient de tenir compte de l’instauration de la cotisation minimum sur l’ensemble du territoire de la C.C.B.S. dont la perte a été estimée à 330.000 € environ. 

Il faut également noter des incertitudes sur les conséquences du plafonnement de 3.5% de la valeur ajoutée. 

· La dotation globale de fonctionnement : 
En ce qui concerne la dotation globale de fonctionnement le montant retenu pour l’élaboration du budget 2007 est celui estimé par l’agence départementale de conseil aux collectivités soit 3.600.000 € à comparer aux 2.607.000 € attribués en 2006.

Cette hausse s’explique par la disparition de l’abattement appliqué la première année d’existence de la Communauté de Communes. 

A l’heure actuelle, les évolutions de l’enveloppe DGF ne sont pas connues.

En ce qui concerne les prochaines années et dès 2008, il conviendra de tenir compte du coefficient d’intégration fiscale de la C.C.B.S. qui rentre en compte dans le calcul de la DGF. Celui-ci peut entraîner une diminution de 20% de la DGF entre le 2ème et la 3ème année si le CIF de la C.C.B.S. est plus faible que la moyenne nationale. 

· Les autres recettes de fonctionnement sont constituées par des subventions pour : 

· l’élaboration du PLH : 36.000 €, 

· le déficit des transports en commun : 126.000 €, 

· l’étude d’optimisation des O.M. : 81.500 €.

II - Section d’investissement : 

1. Dépenses d’investissement : 

Les dépenses d’investissement sont constituées par :

· Les acquisitions foncières dont le montant prévisionnel s’élèverait à 4.600.000 €. 

Cette somme est très nettement supérieure au montant inscrit en 2006 2.342.786 € (1.600.000 € environ réalisés ou en cours de réalisation à ce jour). 

Cette augmentation s’explique par deux acquisitions importantes : 

· la première pour 2.000.000 € (7.5 hectares dans la zone réservée aux équipements publics d’enseignement,

· la seconde, pour 1.000.000 € à proximité de Carrefour afin de permettre le déplacement de Décathlon et Mondial Moquette et la restructuration du quartier en séparant habitat et activités. 

· Les aires d’accueil des gens du voyage pour 1.395.000 € regroupant les acquisitions, les études et les travaux, cette somme complète les crédits ouverts au BP 2006 et qui auront été dépensés avant la fin de l’année soit environ 245.000 € pour les acquisitions et 50.000 € pour les études. 

Il sera sans doute nécessaire de prévoir des crédits sur l’exercice 2008, cette somme sera précisée lorsque le coût de l’aire d’accueil des gens du voyage de Montesson aura été affiné. 

· Le Plan Local de Déplacement Urbain pour un montant de 180.000 €. Cette somme pourra être précisée après la réunion de la Commission Transports du 15 novembre 2006 qui proposera le choix du Bureau d’études. 

Il sera nécessaire en 2008, de prévoir des crédits d’investissement pour mettre en place les préconisations du P.L.D.U. Des crédits d’investissement pourront être envisagés dès 2007 afin de réaliser des travaux de voirie destinés à améliorer les transports en commun. 

· Enfin des crédits sont prévus au titre du développement économique pour la réalisation du chemin de Ronde : 440.000 € (400.000 €de travaux et 40.000 € d’études).

· Le financement du Chemin de Ronde sera poursuivi sur l’exercice 2008 à partir du plan de financement contenu dans le document joint en annexe. 

· Une somme de 132.000 € est prévue au titre du reversement au transporteur des subventions pour l’acquisition des véhicules neufs. 

2. Recettes d’investissement : 

Les recettes d’investissement sont constituées par : 

· Les subventions, 

· Les emprunts, 

· L’autofinancement. 

· Les subventions : 

Elles sont constituées par : 

· La subvention pour l’achat de véhicules neufs de transports en commun 132.000 €, 

· La subvention du Conseil Général des Yvelines pour le Chemin de Ronde : 132.000 €, la subvention totale étant de 897.046 €,

· La subvention pour l’élaboration du PLDU : 75.000 €, 

· Les subventions pour les aires d’accueil des gens du voyage : 743.000 €.

· Les emprunts : 

Le montant des emprunts à réaliser en 2007 s’élève à 3.230.000 € à comparer avec les 2.026.714 € au BP 2006.

· L’autofinancement : 

Compte tenu de l’enveloppe des dotations de solidarité communautaire qui n’augmentera pas entre 2006 et 2007, le montant de l’autofinancement s’élèvera à 1.480.000 € (à comparer aux 922.000 € de 2006).

Ce montant pourra varier en fonction de l’aide qui sera accordée à la réalisation de logements sociaux. 

BUDGET ANNEXE DE LA ZONE D’ACTIVITES DES TREMBLEAUX.

Le budget primitif 2007 est construit sur l’hypothèse de la commercialisation de l’ensemble des surfaces restantes, compte tenu des prévisions de cession intégrées dans la décision modificative n°2 de l’exercice 2006.

Il s’agit donc de 14 parcelles pour 25 521 m² au total (sur les 42 145 m² de la zone), dont le prix de cession est estimé à 2 220 000  €.

Pour chacune des parcelles cédées, des dépenses de raccordement aux réseaux sont à prévoir, pour 15 000 €, soit 210 000 € de travaux au total.

Le paiement des travaux du marché de viabilisation lancé fin 2005 devrait être achevé sur l’exercice 2006, aucun crédit supplémentaire n’est donc prévu.

Le budget intègrera enfin les frais de gestion engagés par les services de la Ville de Sartrouville, sur des bases comparables à 2006.

*   *   *

A la suite de ce rapport, un certain nombre d'observations sont présentées.

* transports en commune et logements sociaux :

Une erreur matérielle est tout d'abord corrigée à propos du budget des transports en commun : le pourcentage de ce budget se monte à 3,57 % du budget total.

En ce  qui concerne les annuités d’emprunt, selon M. LAFLUTE, la somme budgétée (74 000 €) paraît insuffisante…. Sur ce point, M. FOY indique que le montant des emprunts dépendra des subventions et Monsieur FOND précise que le montant peut être revu à la hausse. 

M. JOLY indique d'une manière générale que les dossiers "avancent" de manière significative et positive, notamment pour les transports en communs  et les logements sociaux.

A propos des transports en commun, il y a des attentes réelles ; celles-ci donneront lieu à des propositions à la fin du mois, même s'il est normal et cohérent d'attendre le PLDU.

M. FOY précise que sur ces deux points, les  propositions ou amendements qui seront chiffrés prochainement seront intégrés au budget. A propos des logements sociaux, il fait part du Porter à connaissance complémentaire envoyé par M. le Préfet insistant sur le Plan départemental d'Accès au logement pour les personnes défavorisées, qui conduira la CCBS à intégrer ces éléments dans le PLH. Des sommes pourraient donc être affectées à ce titre dans le budget 2007.

M. MUREZ confirme la volonté des communes d'augmenter la construction de logements sociaux. Il demande que chaque commune établisse un projet détaillé des constructions à venir pour 2007 et les années suivantes ; ce document doit être réalisé sans délai pour 2007, afin que l'enveloppe financière correspondante soit prévue pour les aides C.C.B.S.

M. FOND fait observer par ailleurs que même avant le PLDU, il convient de faire preuve d'une certaine prudence et d'avoir un vrai travail d'évaluation des besoins ; il rappelle que les relations avec les transporteurs sont parfois "compliquées", que la création d'une ligne nouvelle remporte toujours l'adhésion de la population, mais qu'il est indispensable, avant de prendre ce type de décision, de bien mesurer les coûts et les éventuels déficits… 

M. FOND demande que les avantages et les inconvénients (lesquels seront principalement d'ordre financier) d'une création de ligne soient étudiés dans le détail avant toute prise de décision.

M. JOLY précise enfin qu'au chapitre "transports", il convient d'englober  ce qui concerne les circulations douces et bien d'autres domaines relatifs, notamment, au développement durable.

* Établissement Public Foncier Départemental :

M. BEL précise que l'Établissement Public Foncier Départemental est en cours de création. Le Conseil Général des Yvelines vient de décider d'abonder cet Établissement d'une somme de 13 600 000 euros au titre de l'année 2006. 

M. BEL fait observer par ailleurs que les règles  intérieures de cet Établissement Public ne sont pas toutes encore connues, notamment celles qui concernent le portage des terrains destinés à la construction. Dans le débat d'orientation budgétaire, la solution consistant à faire porter les terrains par l’E.P.F. n’a pas été intégrée; actuellement, c'est la Communauté de Communes qui "porte tout". Dans les mois qui viennent, nous aurons les éléments nous permettant de savoir dans quelles conditions le portage financier de la CCBS pourra être soulagé.

* collecte des OM :

M. TROUBLé rappelle la charge de ce poste qui se monte à 31 % du budget….

Il indique que le Comité financier du SITRU s'est réuni. 

Globalement, il est constaté une baisse des dépenses pour la CCBS, même si  on constate une hausse de certains postes de dépenses (ex. valorisation de la reprise liée à la collecte sélective).

M. TROUBLé indique que la 1ère partie de l'année 2007 sera encore difficile au niveau du SITRU (arrêt des fours pour mise en place de nouveaux fours, nécessitant une évacuation importante de tonnages vers d'autres sites d'incinération ou vers des décharges). Les conditions seront nettement plus favorables dès la seconde moitié de l'année 2007, même si une renégociation de contrat ou le choix d'un nouveau prestataire doit intervenir.

 * autre sujet :

Sur question de M. HERAULT relative à la prise en compte de l'étude de la ZAC du Château d'Eau, il est indiqué que par M. DAVIN que 80 % des  frais d'étude sont pris en charge par le Conseil Général, à hauteur d'une dépense totale de 45 000 € TTC.

Délibération

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité,

ATTESTE : Que le débat d’orientations budgétaires 2007, budget principal et budget annexe des Trembleaux, s’est bien tenu au Vésinet le 08 novembre 2006.

Pour conclure sur l'ensemble, M. FOY rappelle que le budget sera voté au cours de la réunion du Conseil Communautaire du 13 décembre prochain.

3/ Aire d’accueil des gens du voyage de Montesson : Acquisition d’une partie de la parcelle ZH n°38 auprès de l’A.F.T.R.P. (rapporteur : M. MUREZ)
RAPPORT

Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage approuvé par arrêté du Préfet des Yvelines du 27 mars 2006 prévoit pour le territoire de la C.C.B.S. la réalisation de 34 places de stationnement en aire d’accueil. 

Les 34 places de stationnement seront réalisées sur le territoire des communes de Chatou et Montesson. 

L’aire d’accueil réalisée à Montesson comportera 18 places de stationnement et sera construite sur une partie de la parcelle ZH n°38 de 22.380m² qui présente une façade de 45m environ sur le chemin des Bombes au Nord-est. Elle est limitée au Sud par l’emprise de l’Autoroute A14.

La surface nécessaire pour la réalisation de l’aire d’accueil des gens du voyage est de 3936m² et appartient à l’A.F.T.R.P.

L’estimation des Domaines en date du 21 août 2006 s’élève à 90.000 Euros. 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

· DE PROCEDER à l’acquisition d’une partie de la parcelle ZH n°38 d’une surface de 3936m² au prix de 90.000 Euros.

· D’AUTORISER son Président à signer les actes de transfert de propriété conclus entre la C.C.B.S. et l’A.F.T.R.P. 

· DE CHARGER l’Office Notarial de Chatou de l’établissement des actes et diverses formalités administratives correspondantes. 

*   *   *

M. BEL fait part de sa satisfaction et précise que la ville de Montesson est "tout à fait prête" à partager avec les autres villes l'installation de telles aires.

Délibération
Le Conseil Communautaire à l’unanimité,

DECIDE : 

· DE PROCEDER à l’acquisition d’une partie de la parcelle ZH n°38 d’une surface de 3936m² au prix de 90.000 Euros.

· D’AUTORISER son Président à signer les actes de transfert de propriété conclus entre la C.C.B.S. et l’A.F.T.R.P. 

· DE CHARGER l’Office Notarial de Chatou de l’établissement des actes et diverses formalités administratives correspondantes. 

4/ REALISATION D’UNE AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE A CHATOU : ACQUISITION DES PARCELLES AB24 (PARTIEL), 25 (PARTIEL), 27, 28, 29, 30, 32, 36 (PARTIEL) rapporteur : M. MUREZ
RAPPORT

Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage approuvé par arrêté du Préfet des Yvelines du 27 mars 2006 prévoit pour le territoire de la C.C.B.S. la réalisation de 34 places de stationnement en aire d’accueil. 

Les 34 places de stationnement seront réalisées sur le territoire des communes de Chatou et Montesson. 

En ce qui concerne la commune de Chatou, celle-ci accueille sur son territoire un certain nombre de gens du voyage sédentarisés sur les terrains devant servir d’assiette à l’implantation de l’aire d’accueil. Il est donc prévu dans la cadre de l’application du Décret de création d’aires d’accueils des gens du voyage dans les communes de plus de 5000 habitants, l’aménagement d’une aire d’accueil de 36 places divisée en 2 zones distinctes :

· L’une pour les sédentaires : 20 places, 

· L’autre pour les itinérants : 16 places. 

Le terrain prévu pour la création de l’aire d’accueil est situé rue du Traité de Rome. 

L’entreprise foncière de 5000 m2 est suffisante pour accueillir les 36 places.

Les parcelles nécessaires à la réalisation de l’aire d’accueil appartiennent respectivement à la commune de Chatou, au S.I.T.R.U., à la société Jean ACHE aménageur de la ZAC de Chatou-Plateau ainsi qu’à des propriétaires privés.

L’accès à l’aire d’accueil s’effectuera par l’avenue du Traité de Rome et les abords de l’entrée seront aménagés et paysagés. 

L’entrée de l’aire d’accueil des sédentaires d’effectuera par un portail ; celle des itinérants se fera à partir d’un accès contrôlé qui autorisera l’entrée et la sortie des caravanes uniquement en période d’ouverture du bâtiment d’accueil. 

Les places de stationnement des caravanes sont au nombre de 10 emplacements de 81 m2 chacun soit 20 caravanes pour les sédentaires et 8 emplacements de 76 m2 chacun soit 16 places pour les itinérants. 

Chaque emplacement bénéficiera d’un étendoir à linge et de blocs sanitaires (1 par emplacement pour les itinérants – 1 pour 2 emplacements pour les sédentaires).

Par ailleurs, des conteneurs seront mis en place à l’entrée. 

Les ordures ménagères sont collectées en bacs individuels placés à l’entrée de chaque emplacement. 

L’installation de clôtures et des aménagements paysagés sont également prévus. 

Enfin, un bâtiment d’accueil est prévu à l’entrée de l’aire des itinérants. Ce bâtiment abritera en particulier le local technique regroupant les compteurs individuels et généraux. 

Le coût de ce projet est estimé à 1.258.199, 06 Euros H.T. se répartissant en : 

	
	Montant estimé des travaux (H.T.)
	Montant estimé des achats de terrain
	Montant estimé Maitrise d’œuvre (H.T.)
	Montant estimé total (H.T.)
	Subventions estimées (H.T.)

	Création d’aire d’accueil des sédentaires

(20 places)
	369.578,26€
	228.720,00€
	26.763,69€
	625.061,95
	213.430,00€

Soit 34% du montant total estimé

	Création d’aire d’accueil des itinérants

(16 places)
	416.495,80€
	186.480,00€
	30.161,31€
	633.137,11
	389.488,00€

Soit 62% du montant total estimé

	TOTAL 
	786.074,06€
	415.200,00€
	56.925,00€
	1.258.199,00
	602.918,00€

Soit 48% du montant total estimé


La part financière par la C.C.B.S. s’élève donc à 655.281 Euros. 

Les subventions s’élèvent à : 

· 384.174 Euros pour l’Etat, 

· 170.744 Euros pour la Région, 

· 48.000 Euros pour le Conseil Général.

Les parcelles AB24 (partiel), 25 (partiel), 27, 28, 29, 30, 32 (partiel) et 36 (partiel) appartenant à la commune de Chatou représentent une surface approximative de 1.500m². 

L’estimation des domaines en date du 26 mars 2006 situe le prix de l’acquisition entre 70 et 90 € le m².

Le Conseil Municipal de Chatou a délibéré le 19 octobre 2006 et a fixé le prix de vente de ces terrains à 90 € le m² soit une valeur approximative de 135.000 €.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire de : 

· PROCEDER à l’acquisition des parcelles AB24 (partiel), 25 (partiel), 27, 28, 29, 30, 32 (partiel) et 36 (partiel) au prix de 90 € le m² soit un montant approximatif de 135.000 € pour 1.500 m² environ.

· D’AUTORISER son Président à signer les actes de transferts de propriétés conclus entre la C.C.B.S. et la commune de Chatou. 

· DE CHARGER l’Office Notarial de Chatou de l’établissement des actes et diverses formalités administratives correspondantes. 

*   *   *

M. FOY fait observer que deux actes d'acquisition sont à entériner  au cours du présent Conseil Communautaire, trois autres actes devant être entérinés ultérieurement.

S'agissant de l'accueil des sédentaires, M. BEL fait observer que le montant de l'aide ne se monte qu'à 34 % car l'État ne prend pas en compte cette catégorie, l'autre catégorie de gens du voyage étant en revanche prise en compte dans le Plan départemental d'accueil des gens du voyage.

Délibération 
Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE : 

· DE PROCEDER à l’acquisition de la parcelle AB24 (partiel), AB25 (partiel), 27, 28, 29, 30, 32 (partiel) et 36 (partiel) appartenant à la Mairie de Chatou d’une contenance approximative de 1.500 m² au prix de 90 € le m² soit environ 135.000 €.

· D’AUTORISER son Président à signer les actes de transferts de propriétés conclus entre la C.C.B.S. et la commune de Chatou.

· DE CHARGER l’Office Notarial de Chatou de l’établissement des actes et diverses formalités administratives correspondantes. 

5/ REALISATION D’UNE AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE A CHATOU : ACQUISITION DE LA PARCELLE AB25 AUPRES DE LA SOCIETE JEAN ACHE  (Rapporteur : M. MUREZ)

RAPPORT
Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage approuvé par arrêté du Préfet des Yvelines du 27 mars 2006 prévoit pour le territoire de la C.C.B.S. la réalisation de 34 places de stationnement en aire d’accueil. 

Les 34 places de stationnement seront réalisées sur le territoire des communes de Chatou et Montesson. 

En ce qui concerne la commune de Chatou, celle-ci accueille sur son territoire un certain nombre de gens du voyage sédentarisés sur les terrains devant servir d’assiette à l’implantation de l’aire d’accueil. Il est donc prévu dans la cadre de l’application du Décret de création d’aires d’accueils des gens du voyage dans les communes de plus de 5000 habitants, l’aménagement d’une aire d’accueil de 36 places divisée en 2 zones distinctes : 

· L’une pour les sédentaires : 20 places, 

· L’autre pour les itinérants : 16 places. 

Le terrain prévu pour la création de l’aire d’accueil est situé rue du Traité de Rome. 

L’emprise foncière de 5000 m2 est suffisante pour accueillir les 36 places.

Les parcelles nécessaires à la réalisation de l’aire d’accueil appartiennent respectivement à la commune de Chatou, au S.I.T.R.U., à la société JEAN ACHE aménageur de la Z.A.C. de Chatou-Plateau ainsi qu’à des propriétaires privés.

L’accès à l’aire d’accueil s’effectuera par l’avenue du Traité de Rome et les abords de l’entrée seront aménagés et paysagés. 

L’entrée de l’aire d’accueil des sédentaires d’effectuera par un portail ; celle des itinérants se fera à partir d’un accès contrôlé qui autorisera l’entrée et la sortie des caravanes uniquement en période d’ouverture du bâtiment d’accueil. 

Les places de stationnement des caravanes sont au nombre de 10 emplacements de 81 m2 chacun soit 20 caravanes pour les sédentaires et 8 emplacements de 76 m2 chacun soit 16 places pour les itinérants. 

Chaque emplacement bénéficiera d’un étendoir à linge et de blocs sanitaires (1 par emplacement pour les itinérants – 1 pour 2 emplacements pour les sédentaires).

Par ailleurs, des conteneurs seront mis en place à l’entrée. 

Les ordures ménagères sont collectées en bacs individuels placés à l’entrée de chaque emplacement. 

L’installation de clôtures et des aménagements paysagés sont également prévus. 

Enfin, un bâtiment d’accueil est prévu à l’entrée de l’aire des itinérants. Ce bâtiment abritera en particulier le local technique regroupant les compteurs individuels et généraux. 

Le coût de ce projet est estimé à 1.258.199, 06 Euros H.T. se répartissant en : 

	
	Montant estimé des travaux (H.T.)
	Montant estimé des achats de terrain
	Montant estimé Maitrise d’œuvre (H.T.)
	Montant estimé total (H.T.)
	Subventions estimées (H.T.)

	Création d’aire d’accueil des sédentaires

(20 places)
	369.578,26€
	228.720,00€
	26.763,69€
	625.061,95
	213.430,00€

Soit 34% du montant total estimé

	Création d’aire d’accueil des itinérants

(16 places)
	416.495,80€
	186.480,00€
	30.161,31€
	633.137,11
	389.488,00€

Soit 62% du montant total estimé

	TOTAL 
	786.074,06€
	415.200,00€
	56.925,00€
	1.258.199,00
	602.918,00€

Soit 48% du montant total estimé


La part financière par la C.C.B.S. s’élève donc à 655.281 Euros. 

Les subventions s’élèvent à : 

· 384.174 Euros pour l’État, 

· 170.744 Euros pour la Région, 

· 48.000 Euros pour le Conseil Général.

La parcelle AB25 appartenant à la société JEAN ACHE représente une surface de 871 m².

L’estimation des domaines en date du 26 mars 2006 situe le prix d’acquisition entre 70 et 90 € le m² ; la société JEAN ACHE a accepté un prix de vente de 80 € le m² soit un montant d’acquisition de 69.680€ pour 871 m². 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

· DE PROCEDER à l’acquisition de la parcelle AB25 auprès de la société JEAN ACHE pour un prix de 69.680 Euros soit 80 € le m². 

· D’AUTORISER Monsieur le Président de la C.C.B.S. à signer les actes de transferts de la propriété conclus entre le C.C.B.S. et la société JEAN ACHE. 

· DE CHARGER l’Office Notarial de Chatou de l’établissement des actes et diverses formalités administratives correspondantes. 

Délibération 
Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE : 

· DE PROCEDER à l’acquisition de la parcelle AB25 appartenant à la société JEAN ACHE d’une contenance de 871 m² au prix de 80€ le m² soit 69.680€.

· D’AUTORISER son Président à signer les actes de transfert de la propriété conclus entre la C.C.B.S. et la société JEAN ACHE.

· DE CHARGER l’Office Notarial de Chatou de l’établissement des actes et diverses formalités administratives correspondantes. 

6/ Approbation du marché de collecte des dechets de la commune de chatou et autorisation donnée à Monsieur le president de le signer avec la société SITA Ile-de-France  (rapporteur : Mme. BRONDANI)
RAPPORT

Madame BRONDANI indique aux membres du Conseil communautaire que le marché conclu, par la ville de Chatou en 2003, pour la collecte des déchets et le nettoiement prend fin le 30 novembre prochain. 

Suite au transfert de compétence, la Communauté de Communes a donc lancé un appel d’offres ouvert européen pour l’attribution du seul marché « Collecte des déchets de la ville de Chatou ».

La consultation porte sur un lot unique. Les prestations régulières de collecte telles que définies dans le dossier de la consultation sont les suivantes :

· Une collecte en sacs ou bacs pour les ordures ménagères sur 3 jours / semaine, 

· Une collecte hebdomadaire pour les emballages ménagers, les journaux et magazines, 

· Une collecte hebdomadaire pour le verre, 

· Une collecte hebdomadaire pour les déchets végétaux du 1er avril au 30 novembre, 

· Une collecte mensuelle pour les encombrants.

Ces prestations du marché sont réalisées à prix unitaire journalier pour les ordures ménagères et à prix unitaires à la tonne pour les autres déchets. Les candidats ont établi leur offre de prix dans l’acte d’engagement. 

Les prestations exceptionnelles de ramassage sont réalisées à bons de commande. La Communauté de Communes n’étant pas en mesure de déterminer le rythme et la quantité de ces prestations exceptionnelles, il n’est fixé aucun minimum et maximum de commande pour ces prestations. Elles sont rémunérées par l’application des prix unitaires prévus au bordereau des prix annexés à l’acte d’engagement.

Le marché est conclu pour une durée de quatre années à compter du 1er décembre 2006 ou à compter de sa notification si celle-ci est postérieure.

Chaque partie pourra toutefois mettre fin au marché, sans indemnité, à chaque date anniversaire de sa notification, à charge pour la partie qui en prendra l’initiative d’en informer l’autre par lettre recommandée avec accusé de réception six mois avant cette date.

Sélection des candidats : 

Cinq plis ont été reçus dans les délais de l’appel d’offres : 

· Pli n°1 : Société SITA Ile de France,

· Pli n°2 : Société DERICHEBOURG POLYURBAINE,

· Pli n°3 : Société OTUS-SNC,

· Pli n°4 : Société EUROPE SERVICES VOIRIE,

· Pli n°5 : Société COVED.

Aucune candidature n’a été écartée par la Commission d’Appel d’Offres en
date du 18 septembre 2006.

Critère de jugement des offres : 

Conformément à l’article 9 du règlement de la consultation, les offres ont été jugées et classées selon les critères précisés ci-dessous :

· Le prix des prestations (60%),

· La valeur technique de l’offre, appréciée par rapport aux réponses apportées par les candidats dans le plan qualité, hygiène et sécurité remis à l’appui de leur offre (40%).

Attribution du marché :

La Commission d’Appel d’Offres du 17 octobre 2006 a classé les offres reçues dans l’ordre suivant :

· 1er. Offre de la société SITA Ile de France qui présente les meilleurs prix (1er critère d’attribution) et la meilleure valeur technique (2ème  critère d’attribution) correspondant aux attentes de la Communauté,

· 2e. Offre de la société COVED qui présente qui présente les deuxièmes meilleurs prix et une valeur technique classée en 4e position,

· 3e. Offre de la société DERICHEBOURG POLYURBAINE qui présente des prix classés en 4e position et une valeur technique classée en 3e position,

· 4e. Offre de la société EUROPE SERVICES VOIRIE qui présente des prix classés en 3e position et la valeur technique la moins intéressante,

· 5e. Offre de la société OTUS SNC qui présente les prix les moins intéressants et une valeur technique classée en 2e position.

L’offre variante de la Société DERICHEBOURG POLYURBAINE consistant à changer les jours de collecte des encombrants et des végétaux, n’a techniquement pas été retenue.

Les prix des prestations régulières de collecte tels qu’indiqués dans l’acte d’engagement par la société SITA Ile de France sont les suivants :

· Prix unitaire journalier pour les ordures ménagères : 2 285,85 € HT,

· Prix unitaire à la tonne pour le verre : 123,15 € HT,

· Prix unitaire à la tonne pour les emballages ménagers, papiers journaux et magazines : 128,25 € HT,

· Prix unitaire à la tonne pour les encombrants : 87,50 € HT,

· Prix unitaire à la tonne pour les déchets végétaux : 80,75 € HT.

Madame BRONDANI demande donc aux membres du Conseil communautaire d’approuver l’attribution du marché pour la collecte des déchets de la Ville de Chatou à la société SITA Ile de France sise, 2 – 4 rue Albert de Vatimesnil, 92532 LEVALLOIS PERRET et d’autoriser Monsieur le Président à le signer avec cette entreprise.
Délibération
Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

· APPROUVE l’attribution du marché de collecte des déchets de la ville de Chatou à la société SITA Ile de France sise, 2 – 4 rue Albert de Vatimesnil, 92532 LEVALLOIS PERRET pour une durée de quatre années.

· AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché de collecte des déchets de la ville de Chatou avec la société SITA Ile de France sise, 2 – 4 rue Albert de Vatimesnil, 92532 LEVALLOIS PERRET.

· PRECISE que les prix unitaires des prestations régulières tels que définis dans l’acte d’engagement sont les suivants : 

- Prix unitaire journalier pour les ordures ménagères : 2 285,85 € HT,

- Prix unitaire à la tonne pour le verre : 123,15 € HT,

- Prix unitaire à la tonne pour les emballages ménagers, papiers journaux et magazines : 128,25 € HT,

- Prix unitaire à la tonne pour les encombrants : 87,50 € HT,

- Prix unitaire à la tonne pour les déchets végétaux : 80,75 € HT.

· PRECISE que les prix des prestations exceptionnelles sont indiqués dans le bordereau des prestations exceptionnelles annexé à l’acte d’engagement ; que tous les prix du marché sont révisables dans les conditions prévues au cahier des charges.

7/ ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DES YVELINES – ELECTION DU REPRESENTANT DE LA C.C.B.S. A L’ASSEMBLEE SPECIALE  (rapporteur : M. FOY)

En préambule, M. FOY résume l'objectif de cette élection.

Le représentant de la CCBS sera chargé :

* d'élire le Président de l'Assemblée Spéciale, 

* d'en arrêter le règlement intérieur, 

* d'élire les trois représentants des communes et les deux représentants des Établissements Publics de coopération intercommunale qui siégeront au Conseil d'administration du futur établissement Public.

Ces cinq personnes siégeront auprès de huit représentants du Conseil général et de trois représentants de l'État.  
RAPPORT

L’établissement public foncier départemental a été créé par arrêté du 13 septembre 2006 publié au journal officiel du 14 septembre 2006.

L’article 5 de cet arrêté prévoit que l’E.P.F. est administré par un Conseil de 16 membres dont 5 représentants des E.P.C.I. et des communes, élus par l’Assemblée Spéciale prévue à l’article 6 du même arrêté.

L’article 6 prévoit que les communes et les E.P.C.I. à fiscalité propre compétents simultanément en matière d’aménagement de l’espace, d’équilibre social de l’habitat et de développement économique sont groupés dans une Assemblée Spéciale. Les communes qui se sont dessaisies de ces trois compétences au profit d’un E.P.C.I. sont représentées par celui-ci au sein de l’Assemblée Spéciale. 

Les membres de l’Assemblée Spéciale sont désignés en leur sein par les Conseils Municipaux ou les Conseils Communautaires intéressés. 

Une fois les membres désignés, l’Assemblée Spéciale est convoquée par le Préfet des Yvelines. 

Elle procède sous la présidence du doyen d’âge à l’élection de son Président et au vote de son règlement intérieur. 

Puis cette Assemblée élit ses représentants au sein du Conseil d’Administration. 

Cette élection devra assurer une répartition telle que les représentants des E.P.C.I. à fiscalité propre exerçant les trois compétences énumérées ci-dessus disposent de deux représentants au Conseil d’Administration. 

Chaque commune ou E.P.C.I. ne compte que pour une voix au sein de l’Assemblée Spéciale. 

Par lettre du 20 septembre 2006, le Préfet des Yvelines demande à la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine de faire désigner par le Conseil Communautaire son représentant à l’Assemblée Spéciale qui sera chargée de procéder à l’élection des représentants des communes et des E.P.C.I. au Conseil d’Administration de l’établissement Public Foncier des Yvelines.

Afin de représenter la C.C.B.S. à l’Assemblée Spéciale, la candidature de Monsieur FOY est proposée puisqu’il est le responsable de la Commission Action Foncière.

*   *   *

M. FOY ajoute qu'au-delà de la composition même de cette Assemblée Spéciale, le plus important sera ce que décidera d'arrêter le Conseil d'Administration quant à ses modalités d'intervention, de gestion, de financements et de concours apporté aux collectivités locales  en matière de portage financier.

Délibération
Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE : 

· DE DéSIGNER Monsieur Alain-Marie FOY, Président de la C.C.B.S. pour la représentation à l’Assemblée Spéciale chargée de désigner les représentants des communes et des E.P.C.I. au Conseil d’Administration de l’Etablissement Public Foncier. 

8/ VENTE AU PROFIT DE LA SOCIETE RABONI DU LOT N° 1 DANS LA ZONE D’ACTIVITES DES TREMBLEAUX I  (rapporteur : M. DAVIN)
RAPPORT

La Communauté de Communes de la Boucle de la Seine a écrit à la Société RABONI, le 18 juillet 2006, pour lui proposer l’acquisition du lot n°1, soit un terrain d’une surface de 10 368 m², cadastré AB n°143p, 144, 145, 146p, 147p, 148, 149, 150, 151p, 152p, 153, 154p, 155, 156p, 160p, 161p, 370, 371, 372, 373, 374p, 375, 379p, 541, 544p, 545p, 546p, 607p, 773p, 774p, 1343p, au prix de 850 176 € HT ou 1 016 810,50 € TTC, dans la zone d’activités des Trembleaux  à Sartrouville, 

Par courriers en date des 25 juillet et 4 septembre 2006, la Société RABONI a donné son accord, sous condition suspensive de l’accord de sa holding.

Les Services Fiscaux consultés ont adressé leur estimation le 12 octobre 2006.

Activité de l’entreprise :

La Société RABONI est une entreprise de distribution de matériaux de construction à destination des professionnels, filiale d’un groupe international dénommé « CRH ».

Projet :

L’acquisition d’un terrain sur la zone des Trembleaux à Sartrouville s’intègre dans un plan de développement des agences commerciales de l’entreprise en Ile de France et correspond à la création d’une nouvelle agence commerciale.

L’effectif prévisible à l’ouverture sur le site est de 15 personnes. A terme, l’effectif se situerait autour de 25 salariés.

Intérêt pour la collectivité :

La stratégie de l’entreprise RABONI s’inscrit dans la durée ce qui permet de garantir la pérennité de l’installation.

L’installation de cette activité dans  la zone d’activités des Trembleaux est cohérente :

· avec l’ensemble des activités commerciales implantées le long de la RD121 : ADELEC, HOTTIN TRAVERS, AVCM, POINT P. 

· pour développer une synergie autour de la distribution de matériels et matériaux professionnels pour le bâtiment, avec une nouvelle enseigne nationale.

Il s’agit d’une activité nouvelle, génératrice de nouveaux emplois et de nouvelles ressources en taxe professionnelle et en taxe foncière.

Est joint à la délibération le Cahier des Charges de Cession de Terrains dûment signé par Monsieur BRUZI, président de la Société RABONI, le 11 octobre 2006, conformément à l’article L.311-6 du Code de l’Urbanisme

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire de vendre au prix de 
850 176 € HT, soit 1 016 810,50 € TTC, les parcelles sises ZAC des Trembleaux I, cadastrées AB n°143p, 144, 145, 146p, 147p, 148, 149, 150, 151p, 152p, 153, 154p, 155, 156p, 160p, 161p, 370, 371, 372, 373, 374p, 375, 379p, 541, 544p, 545p, 546p, 607p, 773p, 774p, 1343p, formant le lot n°1, d’une superficie de 10 368 m², au profit de la Société RABONI avec la possibilité de substitution au profit de toute société légalement constituée et désignée par elle à cet effet.

Délibération
Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

· DECIDE :

· De vendre au prix de 850 176 € HT, soit 1 016 810,50 € TTC, les parcelles, sises ZAC des Trembleaux I, cadastrées AB n°143p, 144, 145, 146p, 147p, 148, 149, 150, 151p, 152p, 153, 154p, 155, 156p, 160p, 161p, 370, 371, 372, 373, 374p, 375, 379p, 541, 544p, 545p, 546p, 607p, 773p, 774p, 1343p, formant le lot n°1, d’une superficie de 10 368 m² au profit de la Société RABONI avec la possibilité de substitution au profit de toute société légalement constituée et désignée par elle à cet effet, sous conditions suspensives, notamment de l’obtention de l’accord de sa holding,

· D’autoriser Monsieur le Président à signer la promesse de vente ainsi que l’acte définitif à intervenir, 

· De charger l’Office notarial de Maître PRAQUIN et Associés de l’établissement des actes et diverses formalités administratives correspondantes,

· De préciser que la recette afférente à cette acquisition est inscrite au budget communautaire.

9/ VENTE AU PROFIT DE La sARL BRALI LA STORIA (MONSIEUR ALLIBOUCH) DU LOT N° 7 DANS LA ZONE D’ACTIVITES DES TREMBLEAUX I. (rapporteur : M. DAVIN)
RAPPORT

La Communauté de Communes de la Boucle de la Seine a écrit à Monsieur ALLIBOUCH, le 23 juin 2006, pour lui proposer l’acquisition du lot n°7, soit un terrain d’une surface de 1 127m² environ, cadastré AB n°354p, 359p, 360p, 362p, 363p, 557p, 662p, 663p, 781p, 783p, au prix de 112 700 € HT ou 134 789,20 € TTC, dans la zone d’activités des Trembleaux à Sartrouville. 

Par courrier en date des 5 juillet et 6 octobre 2006, Monsieur ALLIBOUCH a donné son accord.

Les Services Fiscaux consultés ont adressé leur estimation le 12 octobre 2006.

Activité de l’entreprise :

Actuellement la SARL BRALI LA STORIA est un établissement de restauration traditionnelle.

Projet :

L’établissement étant actuellement situé en centre-ville, Monsieur ALLIBOUCH veut créer une nouvelle unité indépendante en zone d’activités.

Cette nouvelle unité doit offrir un service de restauration, mais aussi un « lieu de vie » offrant un service de type cafétéria le matin et à midi et sous réserve d’autorisation, un point de vente de journaux.

Intérêt pour la collectivité :

Ce nouveau service commercial sur la zone permet d’élargir l’offre de restauration sur place qui consiste actuellement  en :

· dans la zone des Sureaux : un restaurant de catégorie supérieure ;

· dans la zone du Prunay : un restaurant de spécialités asiatique, un restaurant de cuisine tex-mex et française, un dépôt de restauration rapide ;

· dans la zone des Perriers : un restaurant de spécialités italiennes et pizzeria.

L’effectif prévisionnel de cet établissement se situe aux alentours de 5 à 8 salariés.

Est joint à la délibération le Cahier des Charges de Cession de Terrains dûment signé par Monsieur ALLIBOUCH, le 10 octobre 2006, conformément à l’article L.311-6 du Code de l’Urbanisme.

En conséquence il est proposé au Conseil Communautaire de vendre au prix de 112 700 € HT, soit 134 789,20 € TTC, les parcelles sises ZAC des Trembleaux I, cadastrées AB n°354p, 359p, 360p, 362p, 363p, 557p, 662p, 663p, 781p, 783p, formant le lot n°7, d’une superficie de 1 127 m² environ, au profit de Monsieur ALLIBOUCH, avec la possibilité de substitution au profit de toute société légalement constituée et désignée par elle à cet effet.

Délibération
Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE :

· De vendre au prix de 112 700 € HT, soit 134 789,20 € TTC, les parcelles sises ZAC des Trembleaux I, cadastrées AB n°354p, 359p, 360p, 362p, 363p, 557p, 662p, 663p, 781p, 783p, formant le lot n°7, d’une superficie de 1 127 m² environ, au profit de Monsieur ALLIBOUCH , avec la possibilité de substitution au profit de toute société légalement constituée et désignée par lui à cet effet,

· D’autoriser Monsieur le Président à signer la promesse de vente ainsi que l’acte définitif à intervenir, 

· De charger l’Office notarial de Maître PRAQUIN et Associés de l’établissement des actes et diverses formalités administratives correspondantes,

· De préciser que la recette afférente à cette acquisition est inscrite au budget communautaire.

10/ VENTE AU PROFIT DE LA SOCIETE LE CLUB GOURMET DU LOT N°8 DANS LA ZONE D’ACTIVITES DES TREMBLEAUX I (rapporteur / M. DAVIN)

RAPPORT

La Communauté de Communes de la Boucle de la Seine a écrit à la Société LE CLUB GOURMET, le 23 juin 2006, pour lui proposer l’acquisition du lot n°8, soit un terrain d’une surface de 1002 m², cadastré AB n°141p, 142, 143p, 146p, 147p, 151p, 152p, 156p, 157p, 159p, 160p, au prix de 90 000 € HT ou 107 640 € TTC, dans la zone d’activités des Trembleaux à Sartrouville.

Par courrier en date du 5 juillet 2006, la Société LE CLUB GOURMET a donné son accord. pour un terrain de 1 002 m², conformément au plan, au prix de 90 180 € HT ou 107 855,28 € TTC

Les Services Fiscaux consultés ont  adressé leur estimation le 12 octobre 2006.

Activité de l’entreprise :

La Société LE CLUB GOURMET est un traiteur spécialisé dans les produits de poissonnerie.

Projet :

L’entreprise doit faire face à un développement de son activité dans des conditions de conformité aux normes d’hygiène.

Par ailleurs, son implantation actuelle hors zone d’activités ne lui permet pas de se développer sur place.

Intérêt pour la collectivité :

L’entreprise située actuellement à Cormeilles en Parisis représente d’ores et déjà 8 emplois. Le développement futur de son effectif sur des métiers de cuisine ou de vente est susceptible d’intéresser des habitants de la CCBS.

En outre, d’autres activités agro-alimentaires rejoignent la zone des Trembleaux (charcuterie industrielle, distribution et fabrication de surgelés), créant ainsi une synergie.

Est joint à la délibération le Cahier des Charges de Cession de Terrains dûment signé par Messieurs HALTER et REGNIER, les co-gérants, 11 octobre 2006, conformément à l’article L.311-6 du Code de l’Urbanisme

En conséquence il est proposé au Conseil Communautaire de vendre au prix de 90 180 € HT, soit 107 855,28 € TTC, les parcelles sises ZAC des Trembleaux I, cadastrées AB n°141p, 142, 143p, 146p, 147p, 151p, 152p, 156p, 157p, 159p, 160p, formant le lot n°8, d’une superficie de 1 002 m², au profit de la Société LE CLUB GOURMET avec la possibilité de substitution au profit de toute société légalement constituée et désignée par elle à cet effet.

Délibération
Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE :

· De vendre au prix de 90 180 € HT, soit 107 855,28  € TTC, les parcelles, sises ZAC des Trembleaux I, cadastrées AB n°141p, 142, 143p, 146p, 147p, 151p, 152p, 156p, 157p, 159p, 160p, formant le lot n°8, d’une superficie de 1 002 m², au profit de la Société LE CLUB GOURMET, avec la possibilité de substitution au profit de toute société légalement constituée et désignée par elle à cet effet,

· D’autoriser Monsieur le Président à signer la promesse de vente ainsi que l’acte définitif à intervenir, 

· De charger l’Office notarial de Maître PRAQUIN et Associés de l’établissement des actes et diverses formalités administratives correspondantes,

· De préciser que la recette afférente à cette acquisition est inscrite au budget communautaire.

11/ VENTE AU PROFIT DE LA SCI SAONE AZERGUES DU LOT N° 10 DANS LA ZONE D’ACTIVITES DES TREMBLEAUX I. (rapporteur : M. DAVIN)
RAPPORT

La Communauté de Communes de la Boucle de la Seine a écrit à la Société VIOLA, le 23 juin 2006, pour lui proposer l’acquisition d’un terrain d’une surface de 3 127 m² environ, cadastré AB n°354p, 355, 356p, 357p, 358, 359p, 363p, 366p, 614p, 615, 616p, 617p, 618, 662p, 663p, 781p, 783p, au prix de 281 430 € HT ou 336 590,28 € TTC, dans la zone d’activités des Trembleaux à Sartrouville.

La Société VIOLA a donné son accord le 10 juillet 2006.

La Société VIOLA a informé la CCBS le 15 septembre 2006 que la SCI SAONE AZERGUES serait propriétaire du site et que la Société VIOLA occuperait le site.

La SCI SAONE AZERGUES ne souhaitant pas construire a demandé le 11 octobre 2006 des modifications au CCCT.

Les Services Fiscaux consultés ont  adressé leur estimation le 12 octobre 2006.

Activité de l’entreprise :

La Société VIOLA est une entreprise d’électricité générale, spécialisée dans le domaine de l’éclairage public et de la signalisation tricolore et lumineuse.

Projet :

La Société VIOLA a été fondée en 1956 à Sartrouville et a installé son siège social, route de Cormeilles sur la zone des Trembleaux en 1995. 

Le projet d’extension de l’implantation actuelle du siège permet d’accompagner le fort développement de l’entreprise.

L’entreprise, qui a créé 48 emplois sur le site de Sartrouville pendant les 15 dernières années, compte aujourd’hui 65 salariés en CDI. 6 à 10 nouveaux emplois sont prévus d’ici à 2 ans.

Intérêt pour la collectivité :

Cette extension permet le maintien d’une entreprise en développement dans le périmètre de la CCBS, créatrice par conséquent de nouveaux emplois.

L’entreprise fait partie des 50 premières bases de taxe professionnelle pour la commune de Sartrouville. Son développement sur place est donc la garantie d’un maintien pour la CCBS de ressources fiscales importantes.

Est joint à la délibération le Cahier des Charges de Cession de Terrains dûment signé par le représentant de la SCI SAONE AZERGUES, le 12 octobre 2006, conformément à l’article L.311-6 du Code de l’Urbanisme.

En conséquence, il est proposé au Conseil Communautaire de vendre au prix de 281 430€ HT, soit 336 590,28 € TTC, les parcelles sises ZAC des Trembleaux I, cadastrées AB n°354p, 355, 356p, 357p, 358, 359p, 363p, 366p, 614p, 615, 616p, 617p, 618, 662p, 663p, 781p, 783p, formant le lot n°10, d’une superficie de 3 127 m² environ, au profit de la SCI SAONE AZERGUES, ou toute autre société légalement constituée et désignée par elle à cet effet. 

Délibération
Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

DECIDE :

· De vendre au prix de 281 430€ HT, soit 336 590,28 € TTC, les parcelles sises ZAC des Trembleaux I, cadastrées AB n°354p, 355, 356p, 357p, 358, 359p, 363p, 366p, 614p, 615, 616p, 617p, 618, 662p, 663p, 781p, 783p, formant le lot n°10, d’une superficie de 3 127 m² environ, au profit de la SCI SAONE AZERGUES, ou toute autre société légalement constituée et désignée par elle à cet effet,

· D’autoriser Monsieur le Président à signer la promesse de vente ainsi que l’acte définitif à intervenir, 

· De charger l’Office notarial de Maître PRAQUIN et Associés de l’établissement des actes et diverses formalités administratives correspondantes,

· De préciser que la recette afférente à cette acquisition est inscrite au budget communautaire.

12/ VENTE AU PROFIT DE LA SOCIETE REPARE EXPRESS DU LOT N° 12 DANS LA ZONE D’ACTIVITES DES TREMBLEAUX I. (rapporteur : M. DAVIN)

RAPPORT

La Communauté de Communes de la Boucle de la Seine a écrit à la Société REPARE EXPRESS, le 23 juin 2006, pour lui proposer l’acquisition du lot n°12, soit un terrain cadastré AB n° 374p, 379p, 544p, 545p, 546p, 1343p, d’une surface de 1000 m² au prix de 100 000 € HT ou 119 600 € TTC, dans la zone d’activités des Trembleaux à Sartrouville.

Par courrier en date du 5 septembre 2006, la Société REPARE EXPRESS a donné son accord. 

Les Services Fiscaux consultés ont  adressé leur estimation le 12 octobre 2006.

Activité de l’entreprise :

REPARE EXPRESS commercialise et répare des matériels de motoculture – espaces verts et de travaux publics.

Projet :

Il s’agit d’un transfert de l’activité actuellement située dans une zone à fort développement d’habitat et sur un axe à faibles capacités de stationnement.

Bien que l’entreprise se situe sur un axe très passant, sa visibilité est faible et son accessibilité réduite à cet emplacement.

Intérêt pour la collectivité :

Ce transfert permet de recentrer l’espace urbain dans lequel est aujourd’hui située la société REPARE EXPRESSE sur sa vocation d’habitat.

Ce type d’activité étant faiblement représenté dans un périmètre géographique fortement pavillonnaire, son maintien est souhaitable sur le territoire de la CCBS, dans des conditions de visibilité et d’accessibilité favorables.

Est joint à la délibération le Cahier des Charges de Cession de Terrains dûment signé par Monsieur DE OLIVERA, le 12 octobre 2006, conformément à l’article L.311-6 du Code de l’Urbanisme.

En conséquence il est proposé au Conseil Communautaire de vendre au prix de 100 000 € HT, soit 119 600 € TTC, les parcelles sises ZAC des Trembleaux I, cadastrées AB n° 374p, 379p, 544p, 545p, 546p, 1343p, formant le lot n°12 d’une superficie de 1 000 m², au profit de la Société REPARE EXPRESS avec la possibilité de substitution au profit de toute société légalement constituée et désignée par elle à cet effet.

*   *   *

Pour conclure sur l'ensemble de ces ventes, M. DAVIN indique que trois autres ventes sont prévues dans un second temps au profit des sociétés Marie-Frères (6 047 M2), DIPSA (3 127 M2) et ARB (1 518 M2). D'autres cessions (trois ou quatre) suivront…, ce qui permettra de clôturer l'opération de la ZAC des Trembleaux 1.

S'agissant des travaux à réaliser sur les parcelles vendues, M. DAVIN précise que les dépenses seront inférieures aux prévisions.

Délibération
Le Conseil Communautaire à l’unanimité, 

· DECIDE :

· De vendre au prix de 100 000 € HT, soit 119 600  € TTC, les parcelles cadastrées, sises ZAC des Trembleaux I, AB n° 374p, 379p, 544p, 545p, 546p, 1343p, formant le lot n°12 d’une superficie de 1 000 m², au profit de la Société REPARE EXPRESS, avec la possibilité de substitution au profit de société légalement constituée et désignée par elle à  cet effet, 

· D’autoriser Monsieur le Président à signer la promesse de vente ainsi que l’acte définitif à intervenir, 

· De charger l’Office notarial de Maître PRAQUIN et Associés de l’établissement des actes et diverses formalités administratives correspondantes,

· De préciser que la recette afférente à cette acquisition est inscrite au budget communautaire.

13/ REMUNERATION DE L’AGENT CHARGE DE LA REDACTION DES PROCES-VERBAUX DES CONSEILS COMMUNAUTAIRES ET DES COMMISSIONS (rapporteur : M. FOND)

RAPPORT

Le Conseil Communautaire se réunit à raison de 8 séances dans l’année et chaque semaine a lieu en moyenne une réunion de Commission. 

Il est donc nécessaire que ces réunions fassent l’objet de Procès-verbaux. 

Afin d’assurer une unité de rédaction de tous les Procès-verbaux de réunions et de Conseils Communautaires, il est proposé au Conseil Communautaire : 

· De rémunérer un agent payé à la vacation dont le taux est fixé à 16 Euros de l’heure. 

Délibération
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires de la Fonction Publique Territoriale,

Vu l’avis de la Commission des Finances et de l’Administration Générale du 30 octobre 2006,

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer une unité dans la transmission de l’information pour l’ensemble des procès verbaux des conseils communautaires et des commissions,

Ouï l’exposé de Monsieur Pierre FOND, Vice-président chargé des Finances et de l’Administration Générale, 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré :

DECIDE de fixer le montant de la vacation de l’agent chargé de la réalisation des procès verbaux des conseils communautaires et des commissions à 16 euros la vacation d’une heure.

PRECISE que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2006.

14/ QUESTIONS DIVERSES :

A propos du Livre Blanc, M. BEL indique que des contacts ont été pris avec les services de la Préfecture.  Une réunion avec plusieurs maires de la CCBS se tiendra le 14 novembre prochain avec les services de M. le Préfet, en présence de M. le Sous-Préfet, pour présentation du Livre blanc.

Par ailleurs, M. BEL précise avoir eu un contact ce jour avec Mme. FERRI, Vice présidente de la région Ile de France chargée de l'aménagement, en vue d'une réunion qui se tiendra fin novembre.

M. BEL propose de fixer la date de la prochaine réunion de la Commission Urbanisme :

- mardi 5 décembre 2006 à 19 heures.

Sujet principal de la réunion : présentation de la modification du schéma directeur local afin de permettre la réalisation des opérations prévues sur la ville de Carrières sur Seine.

Enfin, il est indiqué que la ville de Montesson allait acheter à l'État 3,8 hectares de terrains correspondant à l'assiette actuelle de ses ateliers techniques (bail emphytéotique à échéance 2011) et des stands de tir (bail expirant en 2017), et ce pour la somme de 360 000 € (260 000 € pour les bâtiments et 100 000 € pour le terrain). Afin de mener à bien cette réappropriation, les baux en questions seront prochainement dénoncés par la ville de Montesson.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures.

	
	Le Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine,

Alain-Marie FOY,

Maire du Vésinet.
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